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Adhésions à la Société Mutualiste du Personnel des Travaux Publics

KM rai.son des services trè.s importants que la nullement cl jusqu'au .'H) juin 1(J5O les adhésions
Société Mutualiste'du Personnel des Tra\au\ Pu- sans limite d'âge des fonctionnaires eu activité,
blies rend à ses adhérents, nous croyons utile alors que la règle normale est d'avoir inoins de
d'attirer l'attention des Camarades qui n'en font ^0 ans, ou d'adhérer dans l'année qui suit l'entrée
pas »partie sur la décision récente de l'Assemblée dans l'Administration.
Générale de rette Société d'autoriser exception-

Liste des Présidents successifs de l'Association Professionnelle
des Ingénieurs des Ponts et Chaussées (P.C.M.)

1902 — M. BROSSELIN, Inspecteur Général des Ponts et Chaussées ;

1904 — M. GUINARD, Inspecteur Général des Ponts et Chaussées ;

1905 — M. JOZON, Inspecteur Général des Ponts et Chaussées ;

1909 — M. GUÉRARD, Inspecteur Général des Ponts et Chaussées ;

1911 — M. Clément COLSON, Inspecteur Général des Ponts et Chaussées ;

1913 — IH. RÉSAL, Inspecteur Général des Ponts et Chaussées ;

1919 — M. Clément COLSON, Inspecteur Général des Ponts et Chaussées ;

1924 _ m. WALCKENAER, Inspecteur Général des mines;

1926 — m. DUSUZEAU, Inspecteur Général des Ponts et Chaussées ;

1929 M. MO NET, Inspecteur Général des Ponts et Chaussées ;

1930 — m. PARMENTIER, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées ;

1933 M. JQYANT, Inspecteur Général des Ponts et Chaussées ;

1936 — M. DAUVERGNE, Ingénieur en Chef des «lines ;

1939 — M. MALET Henri, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées ;

1939 — M. DAUVERGNE, Inspecteur Général des Mines (t , :

1945 — M. STAHL Léon, Ingénieur en Chef des Pcnts et Chaussées ;

1947 — M. BRINGER, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées ;

1950 — M. BUTEAU, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées.

(1) Le P.C.M. a été placé sous séquestre pendant l'occupation (d'octobre 1940 à janvier 1945) ; mais une Association
«les Ingénieurs des Ponts et Chaussées a survécu sous l'impulsion de M, RUMPLER.



La Page du Président

Le Journal Officiel du 18 juin 1902 publiait l ' in-
formation suivante :

" II est fondé une Association dénommée Asso-
ciation des Ingénieurs des Ponts et Chaussées et
des Mines. Son objet est de resserrer, au moyen de
réunions et de publications, les liens qui unissent
les Ingénieurs et anciens Ingénieurs des Ponts
et Chaussées et des Mines et d'assurer à chacun
d'eux l'appui moral de tous. »

Cette Association, la nôtre, remplaçait la « Réu-
nion Permanente des Ingénieurs des Ponts et
Chaussées et des Mines », dissoute le 31 mars
1902 en application de la loi du 1 " juillet 1901
relative au contrat d'association.

Les cérémonies commémoratives du Cinquan-
tenaire de l'Association ont rappelé cette fonda-
tion, mais ainsi, sous une autre forme, le Groupe-
ment amical qu'incarne le P.C.M. a bien plus de
cinquante ans.

J'ai pensé qu'il n'était pas complètement Inutils
de rappeler, une fois, le nom des Présidents suc-
cessifs du P.C.M. On en trouvera ci-contre la
liste ; elle n'est d'ailleurs pas très longue, ce qui
montre que cinquante ans, pour l'Administration
ou pour une Association, est une courte période.
Le premier Président, M. BROSSELIN, était aussi
le dernier Président de la Réunion Permanente,
ce qui atteste bien de la parfaite continuité, sous
des noms différents, du Groupement amical.

Pour les plus anciens d'entre nous, cette liste
peut encore évoquer, en regard de chaque nom, un
visage et des souvenirs précis ; pour les plus
jeunes, les noms d'avant 1914 s'apparentent déjà
aux vénérables portraits d'ancêtres, dignes et sé-
vères, tels qu'on les voit dans Ie3 salons de l'Ecole
des Ponts et Chaussées.

Je n'ai pas dessein de rappeler la carrière de
chacun, car ce n'est pas elle qui intervient dans
ce souvenir de nos successifs Présidents. Les plus
illustres d'entre eux, les Résal, les Colson, sont

encore bien vivants, si je puis dire, pour tous les
Ingénieurs. Mais c'est pour tous, qui ont consacré,
en partie, un moment de leur carrière à tous leurs
Camarades, que j'aimerais que nous ayons une
pensée émue et reconnaissante.

Si j 'ai bien connu, pour l'avoir eu comme Pro-
fesseur très respecté, M. COLSON, ce n'est guère
qu'à partir de 1929 que la liste évoque pour moi
des souvenirs précis. Cette année-là, une sorte de
conjuration à l'Assemblée Générale, à laquelle on
avait demandé aux Elèves-Ingénieurs, dont j'étais,
d'assister massivement avec des bulletins de vote
impératifs, renversait, je ne sais plus pourquoi -
mais l'ai-je jamais su ? - ce pauvre M. MONET et
pour la première fois, au lieu d'un Inspecteur
Général, portait à la Présidence un Ingénieur en
Chef, M. PARME INITIER, devenu depuis la plus
haute autorité du Corps des Pcnts. Le pli était
pris et depuis cette date, ce sont généralement
des Ingénieurs en Chef qui président aux destins
de l'Association. Par trois fois, le Président a été
un Camarade des Mines. Et par deux fois, on re-
trouve, pour une autre période, un ancien Prési-
dent, selon l'adage connu que ce sont toujours les
mêmes qui se font tuer. Enfin les durées des man-
dats s'échelonnent normalement de un à quatre
ans, avec une moyenne de deux ans et demi, la pé-
riode plus longue de 1913 à 1919 étant évidem-
ment due à la guerre.

Cette liste, les quelques silhouettes de Profes-
seurs à l'Ecole que donne ce même Numéro, per-
mettront spécialement aux Camarades en vacan-
ces - vacances que je leur souhaite excellentes et
profitables - d'évoquer en
leur mémoire des images
qui allaient disparaître, de
faire par la pensée un petit
retour en arrière, avant de
reprendre leurs lourdes tâ-
ches et de poursuivre l'œu-
vre de tous ceux qui nous
ont précédés.
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Après les 24 heures du Mans

Double compétition, à l'indice de performance
et à la •distance, souvent indécise jusqu'au der-
nier moment, bruyante et vivante kermesse dans
les enceintes réservées au public, l'ambiance que
connaissait habituellement celte épreuve \ienl
d'être remarquablement évoquée par un récent
roman de J. A. Grégoire, Ingénieur. Constructeur
et Pilote ; cette année, la plus grave catastrophe
que la compétition automobile ait jamais connue
\ieni de rappeler à notre Aie mécanisée quelle est
la rançon de notre confort.

Une partie de l'opinion s'est satisfaite de \oir
su-pendre toute épreuve ; sans tenter ici un plai-
doyer en faveur du sport automobile, pour lequel,
notons-le cependant, d'excellentes raisons mili-
tent, on ne peut -s'empêcher d'évoquer le meeting
de Farnborough, certains incendies de cinémas...

Si la mise au point de la réglementation devait
être, longue, comme on peut déjà le craindre, la
saison sportive 1955 serait complètement per-
due : c'est une seconde catastrophe dont le sport
automobile se passerait volontiers.

Les voitures.
La réglementation des voitures « course » ou

« sport » est possible ; elle se limite à des critères
simples :

— cylindrée ;
— carburant imposé ;
—• dimensions éventuelles ;
— équipement minimum...

Dès que l'on veut étendre la compétition à îles
voilures se rapprochant de celle de Monsieur Tout
le Monde, on ne peut éviter l'arbiliair » :

— où est la frontière en!ri le prototype, la
construction artisanale, la petite cl la gi ancle
série ;

— comment empêcher de séioctionner dps élé-
ments « strictement de série » pour les assembler
en un véhicule -qui surclassera aisément ceux de
la même série ?

A\ee la cylindrée 'd'une 4 CV. Renault, on peut
atteindre une vitesse voisine de 200 km./h. sur un
engin type Le Mans, ne pesant pas 400 kg. ; avec
celle d'une 15 Citroën, on dépassera 300 km./.,
sur un engin de 600 kg : toutes les étapes entre
ces performances et celles de la voiture du client
soul possibles, sans seuil susceptible d'une défi-
nition technique indiscutable.

A cette difficulté s'ajoute celle de juger la \a -
leur des engins au point de vue sécurité : 1« Code

Sportif autorise, en effet, les organisateurs à
exclure ceux dont la construction leur paraîtrait,
dangereuse.

Là encore, le compromis s'impose.
Pour une voiture légère, les efforts « normaux »

,̂ e satisfont d'une ossature, sommaire, par exem-
ple une enveloppe tra\ aillante, un réseau tubu-
laire arachnéen... Cette technique aviation ne
s'accomode pas des chocs : l'accident léger entraî-
ne dos réparations difficiles ; l'accident grave voit
la voiture se « désintégrer » au lieu de fournir un
« tas de ferraille ». Mais l'infrastructure classi-
que, d'unn voiture à châssis est lourde...

Mer-cédès vient d'essayer dos freins aerod\-
namiques : ralenlisseurs intéressants (puisque
l'effet (1) devait être de l'ordre de 75 kg, soil 0,10 g
à 220 km/h., 125 kg, soit 0,15 g. à la vitesse ma-
ximum) ; ce dispositif a un double ineom énient :

—• dans la forme réalisée, une instabilité aéro-
dynamique du véhicule ;

— des remous inadmissibles pour les au 1res
concurrents.

L'enquête actuellement, en cours aurait écarte
l'hypothèse de l'emploi par Mercedes d'un additif
au carburant : il existe divers produits — dérhés
nitrés — dont l'emploi à faible dose est pratiqué
en « carburant libre ». Avec carburant impose,
c'eut été tricherie d'avoir un doseur clandestin ;
le récipient de produit concentré aurait constitué
un explosif de choix.

Que conclure ?
Sans nier toute valeur aux épreuves des \ehi-

cules plus ou moins dérivés -de série, la compéti-
tion ne paraît pouvoir être indiscutable qu'a\er
des règlements clairs : ce sont les formules
« Sport » et « Course ». Les puissances suscepti-
bles d'être obtenues en l'état actuel de, la (clini-
que suggèrent d'en limiter la cylindrée à 1.5 litre

Les Pilotes.

Parfois comparés à des héros, les pilotes fee
sont vus, après Le Mans, assimilés à un « gang »,
où la brutalité et la goujaterie seraient la règle.

La vérité est plus nuancée.

(1) II est difficile de fixer, a priori, l'effet du volet de
freinage ; les chiffres retenus ci-dessus sont faibles, dans
l'hypothèse où des remous (tête du pilote, rétroviseur.,.)
réduisent l'efficacité du dispositif : des réactions doubles
seraient possibles, sans accroître la surface du volet,
avec un écoulement d'air non perturbé.



L'opinion attachera certainement aujourd'hui
— et ce sera un très gros progrès, mais payé cher

le prix qu'ils méritent à deux problèmes négli-
gés jusqu'ici : le monde automobile s'est plus
soucié de spectaculaires Grands Prix ou de rallyes
touristiques ou gastronomiques ; il lui faut se
préoccuper maintenant de :

— former des pilotes : en fait d'écoles, il
n'existe que des embryons, fruits d'initiatives iso-
lées, où la bonne volonté ne suffit pas ;

— les sélections : une formule intermédiaire
(par exemple 750 cm3, ou même 500 cm8, où les
engins n'atteindraient ipas 175 km/h.; permettrait
'une première qualification, tout en offrant aux
spectateurs des manifestations attrayantes, >à
condition que le circuit choisi soif, assez sinueux
pour mettre plus en valeur l'habileté du pilote et
la nervosité du véhicule que sa vitesse pure.

On peut aussi regretter la non uniformité des
règles de circulation clans les divers pays : les
réflexes des coureurs 'britanniques ne peuvent
manquer d'être influencés par leurs habitudes de
touristes.

** *

La course automobile apporte un élément de
panache, maintient le goût du risque, stimule
l'amour propre national... Elle peut aussi servir
le progrès technique dont certains aspects rejoi-
gnent les préoccupations fies Ingénieurs des Ponts
et Chaussées.

La compétition aura souligné le-, lenteurs de-,
progrès des voitures de série en finesse aérody-
namique : elle aura aussi attiré l'attention sur les
aspects complémentaires (stabilité de route, sen-
sibilité au vent traversier...). Une bonne voiture

de série peut avoir un maître couple inférieur à
2 m2 : un Gx de 0,3 doit être atteint ; il suffit alors
fie 40 GV à la jante pour vaincre la résistance de
l'air en dépassant 150 km/h.

La compétition aura également contribué au
progrès des pneumatiques : ceux utilisés en cour-
se se caractérisent par une résistance au roule-
ment assez faible (c'est-à-dire par un faible
échauffement par hystérésis interne et frottement
sur le sol) même à vitesse élevée ; alors que les
pneumatiques courants marquent souvent une
tendance brutale à réchauffement au-delà de cer-
taines vitesses. Une voiture de 800 kg ne devrait
guère demander plus de 15 GV à la jante pour sa
résistance au roulement à 150 km/h.

Le freinage vient, avec le système à disques, de
démontrer une efficacité et une endurance excep-
tionnelles ; le dispositif essayé par D.B. s'est ré-
vélé, au banc, dix fois plus endurant que le dispo-
sitif à tambour utilisé antérieurement : à tout,
moment, pendant les 24 heures du Mans, son ac-
tion s'est intégralement conservée.

Un moteur banal donne 30 GV au litre de cylin-
drée, un moteur correct en donnera bientôt 60 :
alors, une 1.500 cm"1 emportera quatre personnes
à plus de 150 km/h, avec brio et sécurité.

Souhaitons donc 'qu'au travers fies compromis
inévitables, la compétition automobile soif rele-
vée de son interdit : le déchaînement croissant
d'énergie auquel s'emploie notre XX" siècle trouve
là une de ses manifestations : dangereuse, certes,
comme les autres, sans plus.

Charles Deutsch,
Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées.

30 juin 1955.

AUTOMOmLE-CLWB DES FONCTIONNAIRES

L'AUTOMOBILE-CLUB DES FONCTIONNAIRES, 103, Boulevard Haussmann
à PARIS (8* Art) - Téléphone ANJou 84.20}

est à votre disposition pour vos assurances automobiles

DEMANDEZ-LUI SES TARIFS
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Electrification de Maisons de Service isolées

Maison du Conducteur du Rhin
à La Robertsau

Le Service de la Navigation de Strasbourg com-
porte un assez grand nombre de maisons de ser-
vice éloignées de toute agglomération ; tel est le
cas on'particulier de la plupart des maisons affec-
tées aux conducteurs du Rhin et situées sur les
berges de ce fleuve. Ces maisons de service
étaient jusqu'4 ces derniers temps privées d'élec-
tricité en raison de la dépense élevée qu'aurait
entraîné leur raccordement à un secteur public
de distribution. Pour remédier à cette situation,
il a été procédé à l'essai d'aménagement de pe-
tites installations indépendantes alimentées par
éoliennes. Bien que ce système soit connu et em-
ployé deipuis longtemps, il peut être intéressant
de faire connaître les résultats de ces essais
récents.

On a d'abord procédé à l'installation d'une
éolienne pour l'alimentation en courant électri-
que de la maison du Conducteur du Rhin à La Ro-
bertsau au mois de novembre 1953 et ensuite à
l'installation d'une éolienne semblable, en octobre
195 4, à la maison du Conducteur du Rhin à La
Wantzonau.

L'installation à La Robertsau fonctionne ac-
tuellement 'depuis un peu plus d'un an ; elle a
permis de constater que ce genre de génératrice
est capable de donner des résultats intéressants
au bord du Rhin.

L'ensemble du dispositif comprend, en dehors
de l'installation classique de câbles inunis d'in-
terrupteurs, prises de courant et sources de lu-

mière à l'intérieur du logement et des dépendan-
ces, une éolienne de 24 volts 25/30 ampères, un
mât métallique, un tableau conjoneteur-disjunr-
teur et une batterie tampon 24 Y de 160 à 200 AH
de capacité.

L'appareil a permis d'alimenter en courant
pendant 362 jours dans l'année 1954 la maison
du conducteur. Une accalmie des vents pendant la
période des brumes et la faible capacité de la bat-
terie sont la cause de l'interruption pendant trois
jours environ.

L'éolienne proprement dite a été fournie par
un Constructeur qui fabrique différents types va-
riant de 6 à 32 volts. Le type adopté est de 24 Y
qui convient le mieux pour l'éclairaige d'une mai-
son comportant une viivgtaine de lampes et qui
permet de se procurer facilement les ampoules de
ce voltage ainsi que d'autres appareillages élec-
triques éventuels tels que fers à ropasser. ré-
chauds, etc..

L'hélice constituant la pièce maîtresse de l'ap-
pareil est à trois pales en durai inoxydable. Le
pas est variable automatiquement et construit
pour tourner avec une vitesse de vent de l'ordre
de 2 m/s. A remarquer que cette vitesse de dé-
marrage se trouve sensiblement plu* élevée lors-
que la batterie est complètement chargée.

Au cours de l'année écoulée, on a pu constater
que le réglage ainsi que l'équilibrage n'ont donné
lieu à aucune difficulté. Les coups de vent très
forts, notamment l'ouragan du 15 au 17 janvier
1955, n'ont pas amoindri sa solidité, ni provoqué
de déformations.

Le système de pas variable des pales n'utilise
que le vent nécessaire au fonctionnement et pour
le surplus les paies se mettent « en drapeau »
pour laisser le courant aérien passer dans les in-
tervalles sans effort préjudiciable à l'appareil. La
pression sur l'hélice varie donc très peu, môme
en cas de rafales. La dynamo est à très bas ré-
gime à excitation shunt ; elle est réglée pour un
débit de 20 A. L''hélice est montée directement sur
l'arbre de la dynamo dont les paliers comportent
des roulements à billes (peu de graissage) munis
d'une réserve de graisse pour plusieurs années.
Le bobinage est réfractaire à l'humidité. Pour
l'orientation, l'appareil est muni d'un gouvernail.

Le pylône a été confectionné en régie à l'aide
de tuyaux en acier et se trouve à quelques mètres
de la maison ; il comporte deux étages de hau-
bans ; sa hauteur totale est de 15 mètres pour
dépasser d'environ 3 à 4 mètres les obstacles du
voisinage. Le mât comporte des échelons pour
permettre de monter vers l'appareil en cas do



panne éventuelle ; il est .mis à la terre au moyen
d'un gros câële nu en cuivre de 10,8 mm8 posé
« en surface ».

A l'intérieur du pylône, un câble à deux conduc-
teurs en cuivre 34/J0 est suspendu pour mettre
l'aérogénératour en .communication avec le ta-
bleau installé dans la cave de la maison. Ce ta-
bleau comporte un fusible ainsi que le conjonc-
teur disjoncteur et les bornes d'arrivée et de dé-
part vers la batterie.

Cette dernière avait été choisie de 150 AH pour
la maison de La Robertsau mais s'est révélée un
peu trop faible ; elle a donc été choisie de 200 AH
pour la maison de La Wantzenau, où la durée
encore réduite du fonctionnement n'a pas encore
permis de formuler un jugement définitif. Toute-
fois l'arrêt .constaté lors de l'accalmie des vents
à La Robertsau n'a pas été ressenti à La Want-
zenau ol il est à (prévoir que cette 'capacité est
sensiblement celle qui convient.

En ce qui concerne les dépenses résultant de
l'installation, elles se sont élevées à 573.000 frs
pour la maison de La Robertsau et à 653.000 frs
pour celle de La Wantzenau. A remarquer que ces
dépenses tiennent compte de l'acquisition d'uni*
batterie cadmium-nickel rie 150 AH pour La Ro-
bertsau au prix de 268.700 francs et d'une batte-
rie semblable de 200 AH pour La Wantzenau au
prix de 360.500 francs.

R. Graff,
Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées.

MAT POUR EOUENWE.
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DEMANDE D'EXPERT POUR LE CAMBODGE

On demande un Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées pour occuper, dans la Mission Economique
Française au Cambodge, le poste de Chef de Ser-
\ ice de l'Aide Economique au Cambodge.

L'Ingénieur des Ponts et Chaussées qu'on re-
cruterait serait détaché pour un minimum de deux
ans, payé sur le budget de l'Etat Français comme
Membre de la Mission Economique, logé avec sa
famille par les soins de la Mission et assimilé à
un Ingénieur en Chef des Travaux Publics de la
France d'Outre-Mer (indice 525 à 600 + majo-
ration de 70% d'Indochine).

Le Chef du Service de l'Aide Economique a
comme attributions :

— la préparation des programmes d'aide éco-
nomique, en liaison avec la Section Economique
Uénérale et Plan :

— la mise au point et la realisation des pro-
jets techniques en liaison avec la Direction du
Plan, 'les Services Techniques -du (îouverneinenl
du Cambodge et éventuellement les autres Divi-
sions de la Mission ;

— la réalisation de projets pour lesquels la
gestion îles crédits esl confiée à la Mission (Ly-
cée Descaries, Hôpital Français en liaison avec
la Mission Culturelle et les Services Sanitaires...) ;

— la réalisation des études techniques deman-
dées par les Services Cambodgiens ou les autres
Services Français.

Les Ingénieurs intéressés par cet le demande
devront s'adresser d'urgence au l" Bureau du
Personnel, au Ministère des Travaux Publics, 2 H,
boulevard Saint-Germain, à Paris-7'"



Le Barrage de Tauliervilie (Tunisie)

Bâtiment us/ne &âtimer*tdi commanda.

prise d'eau
principale

& canal d iffiqatton

Coupe en travers sur l'Oued

Rôle économique et technique.

Le barrage de Tauliervilie, actuellement eu
construction, appartient au complexe de la Med-
jerda ; il est situé à l'entrée de la basse plaine de
cet Oued et utilise les eaux mises en réserve au
barrage du Melleque plus en amont et le» eaux
du barrage de l'Oued El Nil non utilisées pour
l'alimentation en eau de la ville de Tunis.

Il est uniquement destiné à l'irrigation ; placé
à un endroit où le lit de la rivière est encaissé,
son rôle est de remonter les eaux d'une dizaine de
mètres et d'alimenter un canal capable de 13 m1

qui doit permettre d'irriguer 50.000 ha. de terres
cultivables.

Une usine électrique de 4.800 KVA est cepen-
dant comprise clans l'oirvrage mais sa production
(10 millions de KWH par an) est uniquement des-
tinée à compenser l'utilisation d'énergie électri-
que par les stations de pompage du réseau :
27.000 ha. sur 50.000 sont alimentés par pom-
pages. Le bilan annuel de l'apport d'énergie au ré-
seau général doit être nul.

Ce n'est pas non plus un barrage d'accumula-
tion : sa capacité est de 5 millions de m', la quan-
tité d'eau fournie à l'irrigation 250 millions, la
quantité d'eau qui s'écoulera encore vers la mer

sY>lè\e à 650 millions de m". Le rôle de barrage
de retenue est joué par les autres om rages plus
en amont qui assurent un débit minimum de 15 m
tout au long de l'année dans la Medjerda.

C'est encore moins un ouvrage régulateur de
crues : une crue importante l'emplirait en quel-
ques heures (voir plus loin, les caractéristiques
des crues). Bien au contraire, on s'est efforcé de
créer le moms d'obstruction possible en cas do
crue • loi -vannes s'effacent complètement.

Conception générale.

L'ouvrage n'est remarquable, ni par le volume
des travaux, ni par la conception générale de
l'ouvrage. Cependant trois points sont à noter.

Tout d'abord, on n'a pas détourné l'Oued pen-
dant le cours des tiavaux. En effet, la Medjerda a
un cours instable et l'on a craint d'être obligé do
faire des travaux importants pour l'obliger à quit-
ter la déviation provisoire et à reprendre son an-
cien lit une fois les travaux terminés.

On pouvait, soit travailler à l'air comprimé, ce
qui aurait été très onéreux, soit travailler h l'abi i
de batardeaux de palplanches. Cette deuxième so-
lution a été adoptée, mais pour réduire l'impor-
tance des batardeaux, on a accepté de les voir
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submerges (voit1 détails infra; plusieurs fois par
un ; malgré cette économie, le <prix des batar-
deaux ressort encore à 20% 'du coût total de l'ou-
vrage et la quantité 'de palplanohes utilisées
(20.000 m2 de Larsen V en Ac. 5 ;II est considéra-
ble pour un ouvrage moyen.

Le deuxième fait à signaler est le soin pris pour
lutter contre l'érosion des crues aussi bien au
cours des travaux qu'une fois l'ouvrage terminé,
car la rivière coule dans des terrains tendres. On
s'est attaché notamment à diminuer très peu la
section offerte à l'écoulement des crues.

Enfin, problème commun à la plupart des ou-
vrages d'Afrique du Nord, il fallait lutter contre
les envasements ; l'effacement du barrage lors des
crues assurait le dévasemenl de la retenue ; des
dispositions spéciales ont été prises pour le dé-
vasement des canaux d'amenée et de fuit»' de l'usi-
ne électrique.

Le barrage est un ouvrage en rivière avec trois
pertuis de 12 mètres équipés de vannes-segmenU
pouvant se lever au-dessus des plus hautes eaux
(effacement en cas de crue; .

11 se prolonge par dos protections de berge réa-
lisées par des iperrés en béton et des « retours »
en palplanche.

Sur la rive gauche so trouve la centrale et une
prise d'eau secondaire qui alimentera 4.000 hec-
tares. Sur la rive droite la prise d'irrigation com-
mandée par deux vannes automatiques à niveaux
aval constant permettant 13 m . Les eaux partent
en siphon et sont, en conduite enterrée pendant
500 mètres.

Les côtés de l'ouvrage figurent sur les graphi-
ques ; la côte de retenue a été limité à + 37,50.
En la fixant plus haut, les modifications appor-
tées à la nappe phréatique risquaient de stériliser
des surfaces importantes de terres plantées.

Particularités hydrauliques.

La Medjerda se caractérise, comme Ion.- les
cours d'eau de l'Afrique méditerranéenne, par des
crues très violentes : crue annuelle de 700 nr".
ci'ue décennale de 1.200 m, crue centenaire, de
1.800 nr", crue millénaire de 2.500 nr.

L'ouvrage est pré \u pour laisser passer cette
crue à laquelle correspond la cote 40,5 : les van-
nes-segments se relèvent en effet jusqu'à la cot«1

'i2. Seules subsistent les piles qui ne suppriment
alors que 2% du débouché initial et en accrois-
sant légèrement les vitesses, évitent les dépôts.

P/u$

appareils de levage des vannes

(4o^\ ~

nue mjx fà A
AV/e/74/e norm \$75,' ~fi>efënuem7.

palplanches métalliques

YWW*

Coupe dans l'axe d 'un pertui.s
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Toujour« ])our ne pas entraver l'écoulement des
crues et limiter les affouillements. on a laissé au
lit majeur toute sa section.

Fondations.

La plaine fie Taulierville, à l'emplacement du
barrage est formée, de terrains alluvionnaires ré-
cents limités vers le Nord par du pliocène plus
ancien qui plonge rapidement en direction du Sud.
La rivière coule à la limite de ces deux formations
(voir coupe du barrage).

Hi le pliocène est constitué par des terrains
consolidés de grès ou d'argile sableuse, par contre
les terrains plus récents, très enchevêtrés, ne peu-
vent fournir d'appui stable (argiles très plasti-
ques, sable de granuloméfrie et de teneur en ar-
gile variable).

Sur la rive gauche, le terrain solide (pliocène)
est suffisamment près de la surface pour permet-
tre la fondation, soif directe, soif par l'intermé-
diaire des rideaux de palplanches ayant servi à la
construction du bloc usine et des doux premières
passes.

Sur la rive droite, on a fondé les ouvrages sur
des pieux forés dans le lorrain et qui descendent
d'une dizaine de mètres dans le pliocène. Ces
pieux, iqui vont de — 8 à -|~ 25 supportent 90 ton-
nes ; ils ont permis la construction, non seule-
ment du reste du 'barrage proprement flit, mais
aussi des ouvrages do protect ion des berges et de
l'ouvrage de prise d'eau.

Le radier e-ontinu, qui s'étend sous l'ouvrage, de
i5 m. de large, doit encaisser les efforts horizon-
taux dûs à la 'poussée des terrains sur les ba-
joyers ; d'autre part sa flexibilité est suffisante
pour absorber l»s différences de tassements entre
les parties R. 1). et R. (l. fondées différemment.

L'inclinaison des efforts pour l'ensemble du
radier est de 19° environ. Le glissement est évité
par le coefficient de glissement béton sur terrain
nettement plus élevé, par des pieux obliques rive
droite et par les rideaux de palplanches rive gau-
che, dont on n'a pas tenu compte flans les calculs,
mais qui apportent cependant une importante sé-
curité supplémentaire.

Lutte contre les sous-pressions.

A l'amont du barrage, les palplanches utilisées
pour la construction des bataixloaux inférieurs
resteront en place et serviront de rideau d'étan-
chéifé. (Je rideau sera prolongé, rive gauche, par
un voile en béton ancré dans la 'berge, rive droite,
par un voile formé de pieux sécants et se raccor-
dant avec le départ, du canal d'irrigation.

D'autre part, sous le tiers aval du radier, on a
interposé une couche de sable relié à l'aval par

fies conduites nettoyantes. Le, modèle d'analogie
électrique a montré que ce drainage était essen-
tiel pour la limitation des sous-pressions.

Enfin, derrière les bajoyers on a placé un filtre
inversé (pour éviter le colmatage) qui permet de
supposer que le niveau derrière les bajoyers dû
soit à la nappe phréatique, soif aux crues, ne dé-
passera jamais de plus fie trois mètres le niveau
devant ceux-ci.

Protection contre les envasements.

Les passes en rivière sont protégées contre les
envasements par le passage des crues vannes le-
vées, mais il n'en est pas de même de la passe
usinière ; or les eaux charrient en moyenne 20 g/1
d'éléments fins ( < 0.4 mm.), ce chiffre pouvant
monter à 100 g.

Le remplissage du diffuseur aurait, un effet par-
ticulièrement néfaste ; en effet l'ouvrage a et«'1

prévu pour permettre un abaissement ultérieur
du lit de 2 m. en aval (afin de favoriser l'écoule-
ment des crues) et la turbine a été calée très bas
pour éviter la cavitatîon lorsque ce travail aura
été effectué.

L'envasement du canal d'amenée est autant que
possible évité par les formes d'entrée ; on peut
d'autre part, y remédier grâce à une ouverture
munie d'une vanne iqui prend en amont, de la van-
ne de garde de l'usine et débouche en aval de la
vanne du premier pertuis en rivière. Les former
de ce conduit de 1 m. 25 de diamètre sont, étudiées
pour favoriser le lavage du canal prévu après les
crues.

Le debasement du canal de fuite se, fera par un
système analogue ; un conduit traverse la pile
usine et peut mettre en communication l'arrière
de la vanne secteur du premier pertuis avec le ca-
nal de fuite ; le jet d'eau ainsi produit nettoie le
coursier.

Enfin, les eaux livrées à l'irrigation seront clai-
res : le barrage a une capacité de 5 millions de

Canal d'amenée

\

Bloc

\
\

• v ^ ,

/-~Ç

Vanne —^

usine

_ — ~ —

\

!<••' pertuis

Canal

s*

de fuite



11

CÄroe. fiU<a. fla

Coupe du balardeau circulaire

rnèlro.-, ciiibes suffisante pour permettre aux pe-
tites crues de déposer 90% des matériaux en sus-
pensions ; la prise d'eau du canal d'irrigation est
calée assez haut et seuls passeront les éléments
lins ne se déposant qu'avec des vitesses infé-
rieures à 10 cm./s .

Mode d'exécution des travaux.

Nous avons déjà indiqué que c'était là un de.-,
points délicats de l'ouvrage et qu'on avait adopté
les batardeaux métalliques. Ce choix avait été
fait malgré l'hétérogénéité du terrain car le tra-
vail à l'air comprimé s'avérait beaucoup plus coû-
teux. Pour réussir le battage on a utilisé de l'Ar.
5 4 et on a dû, pour traverser les bancs durs, al-
terner 'battages et terrassements. Malgré les dif-
ficultés, malgré des vitesses d'enfoncement qui
sont, parfois descendues en dessous de un cen-
timètre/minute, les palplanches ont partout été
descendues à la cote prévue sans dommages.

Une fois la solution « batardeaux » adoptée, il
fallait déterminer à quelle cote on les araserait.
Doux considérations entraient en jeu ; le désir,
en cas de crue, de limiter le coefficient d'obstruc-
tion et la comparaison entre les coûts d'un
exhaussement des batardeaux et d'une remise en
état après submersion. Pour l'emplacement de
l'usine, où cotte remise en état aurait été très coû-
teuse, on a adopté la cote 38. Pour le reste de

l'ouvrage la cote 32.50, niveau dépassé environ
(i fois par an. En exécutant les travaux par tran-
ches successives, on a pu limiter le coefficient
d'obstruction à 25%, chiffre acceptable car en
première phase on a construit le bloc usine R. G.
et le bajoyer R. I). qui ont créé des points durs
et permis une augmentation dos vitesses sans
affouillement des höriges.

Les batardeaux sont de deux types : les balar-
deaux ordinaires, arasés à 32,50 sont rectangu-
laires. Malgré l'emploi de Larsen Y et un bufon-
nage très important, ces batardeaux ont dû être
réalisés en éléments télescopiques. Les batar-
deaux inférieurs (cotes + 10 à + 23) ne sont
pas arrachés et supporteront en partie l'ouvrage,
les batardeaux supérieurs, de dimensions légère-
ment plus grandes (cotes + 19 >à + 32,50) ne
servent que de protection contre les crues, ils sont
récupérés. Par contre, pour l'usine on a utilisé
un batardeau d'un type spécial (voir figure) cir-
culaire, également félescopi-que ; l'élément su-
périeur de 28 m. de diamètre règne de + 18 à
+ 38, l'élément inférieur (diam. 24) va de + 10
à + 25 et permet de descendre la fondation ù
-f- 16. L'élément supérieur est butonné par cinq
rangées de eerces, l'élément inférieur a un cuve-
lage en béton servant de r err es qui sera en partie
démoli au cours de la construction du bloc usine.

Une petite difficulté supplémentaire venait de
la proximité de la voie ferrée parallèle à la rivière
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sin* la R. (!. ; l'osipaoo laissé pour l'installation
du chantier était réduite et au lieu de laisser un
talus naturel on a battu un rideau de ipalplanches
de 22 m. de long ancré en arrière à un deuxième
rideau. D'ailleurs de la sorte les engins de levage
ont pu approcher très près du barrage (voir cou-
pe du batardeau circulaire "> et le béton a été mis
on place uniquement grâce à des derricks placés
iur les berges (-deux derricks de .'500 t., un der-
rick de 500 t., équipés de flèches de 36 mètres) .
Ges derricks ont d'ailleurs effectué également le
battage des palplanches.

La quantité très importante de palplanches les
button.-, réalisés à l'aide de profilés assemblés par
soudure, les coffrages métalliques employés à
l'exclusion de tout coffrage en bois (sauf pour

quelques pièces dp forme spéciale à l'extérieur de
l'usine : hache spirale...) donnent à ce chantier
une allure de chantier de construction métalli-
que où le béton n'est que tout à l'ait auxiliaire.

Etat d'avancement des travaux.

L'ouvrage commencé début 1953 doit être mi .s
en service au printemps 1956. L'année 1953 et le
début de 1954 ont été consacrés aux travaux sur
les berges (passe usinière, bajoyer). Les étés
1954 et J955 doivent voir s'exécuter les travaux
en rivière.

André Goubet,
Ingénieur des Ponts et Gliaiissécs.

Le local réservé aux INGÉNIEURS DE PASSAGE à Paris
se trouve dans la Bibliothèque du Ministère (Escalier I,
premier étage au-dessus de l'Entresol, pièce n° 92.
Téléphone LITtré : 38.47). Accès par la cour du Ministre*

Les chèques bancaires ou postaux sont à rédiger avec l'adresse suivante

" Association du P.CM., 28, rue des Saints-Pères - PARIS-7" "

Le N° du Compte de Chèques Postaux du P.CM. est PARIS 508.39

Les camarades qui désirent faire insérer des textes dans le Bulletin
du P.CM. sont priés de nous les faire parvenir en deux exemplaires

et ces textes ne seront jamais trop nombreux !

L'Association Professionnelle des Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines n'est pas responsable des opinions

émises dans les conférences qu'elle organise ou dans les articles qu'elle publie. (Article 31 de son règlement intérieur)



PROFESSEURS !

Un Camarade nous a communique'1 des croquis
pris, il y a une vingtaine d'année, de Professeurs
à l'Ecole des Ponts et Chaussées.

Nous en avons extrait quelques-uns ; nous pen-
sons que tous les anciens Elèves reverront avec

plaisir la silhouette bien sympathique de leurs
Professeurs ; et ceux-ci excuseront la satire du
dessinateur en se retrouvant, dans ces dessins,
un peu rajeunis.

P. Wothe.

AUBERT SENTENAC COYNK

Ml y U ET GRELO1 KVDOUX

ROY CAQUOT DIVISIA
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PROCÈS-VERBAUX DES RÉUNIONS DU SOUS-COMITÉ
de la Section " PONTS ET CHAUSSÉES "

RECTIFICATIF

Entre le 2° et le ,T paragraphes du texte de ce
procès verbal inséré dans le N° de juillet 1955 du
Bulletin du P.CM. il faut ajouter le paragraphe
Miivaut :

« Absents excusée : MM. Couteaud, Vice-Prési-
denl, Brunot, Cachera, Fîlïppï, Frybourg, Gi-
raud, Hasson et Rossi, Membres ».

ACTIVITÉ DES GROUPES

GROUPE DE PARIS

Le '» juillet 1U."),"), un dîner amical du Bous-
(îruupe « Paris-Paris » a réuni II i personnes sur
la vedette Borde-Frétigny. Celle-ci, sous le patro-
nage des Camarades Gilbert et Gueydon de Dives,
avait été mise gracieusement à notre disposition
par 1' « Entente Fluviale » et a permis, avec tout
le confort qu'elle comporte, une promenade sur
la Beine dans toute la traversée de Paris illuminé.

Malheureusement, dans l'éventualité d'un mau-
vais temps qui aurait rejeté les dîneurs dans la
seule sa41e à manger, le nombre des places avait
été a priori limité 4 96 et la proportion des candi-
dats au dîner a été prudemment progressive et par-
tielle avec les erreurs et omissions qu'une telle
opération ne peut manquer de comport er. Devant
l'afflux des demandes et compte tenu du beau
temps, une seconde série de tables .sur le pout a

linalemenl perniLs d'augmenter l'effectif dans la
limite des possibilités du service.

La soirée fut extrêmement cordiale et agréable.
Cela ne peut que nous inciter à recommencer.
La difficulté est de connaître à l'avance, sur les»

quelque six cents membres du Bous-Groupe « Pa-
ris-Paris ». la proportion de réponses favorables
à envisager «pour une sortie donnée.

Aussi, il serait utile que le contour du Sous-
Grouipe « Paris-Paris » soit connu et englo'be tous
les volontaires aux réunions amicales.

A cet effet, il est demandé de remplir le bulle-
tin ruse encarté -dans le présent N° du Bulletin du
P.O.M., en ne craignant pas de rayer les idées qui
paraissent moins intéressantes et d'ajouté»' déc-
idées- supplément aires.

René Giraud.

NAISSANCES.

AMICALE D'ENTR'AIDE AUX ORPHE-
LINS DES INGENIEURS DES PONTS ET
CHAUSSEES ET DES MINES. — II est
rappelé à tous les Camarades qu'ils peu-
vent, en adhérant à l'AMICALE, prémunir
leurs enfants, grâce à l'entr'aide mutuel-
le, contre les conséquences, si souvent
désastreuses, du décès du père de famille.
Depuis le 1" janvier 1954, les adhésions
à l'AMICALE ne sont plus reçues que
dans l'année suivant la naissance du pre-
mier enfant (Article 21 des S t a t u t s ) .

Anne et J e a n - M a r i s
na issance à Pa r i s , le

Legrand font par t de la
5 juin 1955, de leur sœur

Martine, t rois ième enfant de notre Camarade Mi-
chel Legrand, Ingénieur en Chef des Ponts cl
Chaussées à P a r i s .

Notre Camarade Marcel Mardon, Ingénieur en
Chef des Ponts et Chaussées à Par is , fait par i , le
18 jui l le t , de la na issance , à Perryvil le (Tun i s i e ) ,
le 15 ju in 1955, de la na i ssance de sa sixième pe-
lite-'fille, Mireille.

Toutes nos félicitations aux heureux pa ren t - .

FIANÇAILLES.

Notre Camarade Pierre Cazes, Inspecteur (îé-
néral -de.s Ponts et Chaussées à Paris, 'fait part,
le 5 juillet 1955. des fiançaillees de Mademoiselle
Aline Cazes, sa Kille, avec M. Robert Bonnefond.
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Notre Camarade Marcel Prot, Ingénieur en
Chef dos Ponts et Chaussées à Paris, fait ipart, le
6 juillet J955, des fiançailles de M. Pierre Prot,
son Fils, avec Mademoiselle Nicole Tournier.

Toutes nos félicitations.

MARIAGES.

Notre Camarade Joseph Artigue, Ingénieur des,
Ponts et Chaussée*, en Service à l'Aéroport de
Paris, l'ait part du mariage de Mademoiselle Fran-
çoise Artigue, sa Fille, avec M. Claude Viellard.
lia bénédiction nuptiale a élé donnée le 2 juillet
1955, en l'Eglise Saint-'Denys de Cl irhv-sous-Bois
(Seine-et-Oise).

Notre Camarade Gaston Méo, Ingénieur des
Pouts el Chaussées à Paris, l'ait part du mariage
de notre Camarade Jean IWéo, son Fils, Ingénieur
au Corps des Mines à Douai, avec Mademoiselle
Nicole OdeHn. La 'bénédiction nuiptiale a été don-
née, le 2 juillet 1955, en l'Eglise du Sacré-Cœur
de M ou vaux.

Notre Camarade Alfred Flinois, Ingénieur en
Chef des Ponts et Chaussées, Directeur Général
des Concessions à 'la Chambre de Commerce de
Marseille, fait part du mariage de Mademoiselle
Mireille Flinois, sa Fille, avec M. Michel Joanny,
Licencié en Droit, Rédacteur à la Banque de Fran-
ce. La bénédiction nuptiale a été donnée le 7 juil-
let 1955 en l'Eglise de la Rosière, à Marseille

Notre Camarade Raymond Cheradame, Ingé-
nieur en Chef des Mines à Paris, fait part du ma-
riage de Mademoiselle Jacqueline Cheradame, sa
Kille, avec M. Jean-Pierre IWagnen, Elève à l'Ecole
Polytechnique. La bénédiction nuiptiale a été don-
née le 26 juillet 1955 en l'Eglise Sainl-Honoré
d'Eylau, à Paris.

Tous nos MI'U.V de bonheur aux nouveaux époux.

DÉCÈS.

A la suite d'une communication que nous lui
avions faite, nous avons été informés, le 19 juillet
1955, de la mort de notre Camarade Théodore
Vierfond, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaus-
sées en retraite, décédé le I I novembre I95L

A la suite d'une communication que nous lui
avions faite, nous avons été informés, le 12 juillet
1955, de la mort de notre Camarade Edmond
Roux, Ingénieur des Ponts et Chaussées en dispo-
nibilité" à Paris, où il est décédé le 26 avril 1954.

Noire Camarade Pierre Cosmi, Ingénieur en
Chef des Ponts et Chaussées à Paris, fait part de
la mort de Madame Jérôme Cosmi, sa Mère, décé-
dée le 10 juillet 1955. Elle était la Veuve de notre
Camarade Jérôme Cosmi, ingénieur en Chef des
Ponts et Chaussées. Les obsèques ont eu lieu dans
l'intimité, le 12 juillet, à Gorges (Loire-Infé-
rieure) .

Nous assurons les familles des défunts de toule
noire sympathie attristée.

Mutations, Promotions et Décisions diverses concernant
les Corps des Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines

MUTATIONS

M. Jacques Papi, Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées en disponibilité, à Paris, est définitivement
rayé des cadres (Décret du 1>8 juin 1955. J.O. du
24 juin 1955).

M. Jean-Pierre Chapon, Ingénieur des Pouls et
Chaussées à Toulouse, a été chargé, pour comp-
ter du 16 juillet 1955, à la résidence de Rouen, du
2- Arondissement de la Seine-Maritime (3e Sec-
tion), en remplacement de M. Pages, muté (Arrêté
du 17 juin 1955. J.O. du 24 juin 195-5).

_ . Chauvez et Rérolle, Ingénieurs en Chef des
Miues, ont été nommés Membres de la Commis-
sion consultative pour la réalisation du deuxième
plan d'organisation et d'équipement de l'énergie

électrique (Arrè
juin 1955).

du 1955. J.O. d

M. Francois Beau, Inspecteur Général des Ponts
et Chaussées à Paris, est maintenu, pour une nou-
velle période de cinq ans, à compter du J'"r niai
1955, en Service détaché auprès de l'Office Na-
tional de la Navigation, pour y remplir les
lions de Directeur Adjoint (Arrêté du 24
1955. J.O. du 2 juillet 1955).

M. Raymond Doumenc, Ingénieur en Chef des
Miues, est maintenu, pour une période de cinq
ans, à compter du 1" avril 1955, en Service déta-
ché auprès de la Société des Charbonnages Nord-
Africains, pour occuper les fonctions de Direc-
teur Général (Arrêté du 24 juin 1955. J.O. du 2
juillet 1955).
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M. Jean-Maris Jaby, Ingénieur des Ponts et
Chaussées (Cadre Spécial des Bases Aériennes) a
été promu Ingénieur en Chef des Ponts et Chaus-
sées (du même cadre), à compter du P'r juillet
1955 (Décret du 5 juillet 1955. J.O. du 9 juillet
1955).

M. André Laure, Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées à Paris, a été nommé membre de, la Commis-
sion Consultative de Réintégration des Fonction-
naires des Ponts et Chaussées, en remplacement
de M. Filippi (Arrêté du 27 juin 1955. J.O. du 9
juillet 1955).

Al. Jacques, Vasseur, Ingénieur on Chef des
Ponts et Chaussées à Rabat, a été, pour compter
du I"r juillet 1955, affecté à l'Aéroport de Paris,
comme Directeur des Etudes et Travaux (Arrêté
du 30 juin 1955. J.O. du 9 juillet 1955).

MUTATIONS

M. André Charpentier, Ingénieur de* Ponts et
Chaussées (Cadre Spécial nies Bases Aériennes)
à Sa'igon, a été placé, pour une période de cinu
ans, à compter du i " octobre 1954, en Service, dé-
taché auprès du Secrétariat, d 'Etat aux Relations
avec les E ta t s Associés (Mission de Coopération
Technique et Economique) (Arrêté du 9 juillet,
1955. J.O. du 16 juil let 1955).

M. Jean Raoux, Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées à Philippeville, a été chargé, à compter du
t " octobre 1955, à Ja résidence d'Evreux, de l'Ar-
rondissement Est du Service des Ponts et Chaus-
sées du dépar tement de l 'Eure, en remplacement
de M. Megissier, re t ra i té (Arrêté du 7 juillet 1955.
J.O. du 20 juillet 1955).

i\l. Georges Reynard, Ingénieur des Ponts el
Chaussées 'à Grasse a été chargé, acompte ) ' du 1'"'
juil let 1955, à la résidence de Xice. de l 'Arrondis-
sement des Etudes et Travaux neufs du Service
des Prints cl Chaussée« du département des AI-
pes-Mari t imes, en remplacement de M. Gervais
de Rouville, muté (Arrêté du 7 juillet 1955. J.O.
du 20 juillet 1955 > .

PROMOTIONS

Ont été promus Ingénieur en Chef des Pont*
et Chaussées, pour prendre rang au P'r juin 1955,
les Ingénieurs des Ponts et Chaussées ci-après,
inscrits au tableau d'avancement (Décret du 23
juin 1955. J.O. du 22 juin 1955) :

— M. Paul Crosnier (Service détaché) et M.
Jean Crussard.

Le J.O. du 20 juil let 1955 a publié le* tableaux

d 'avancement des Ingénieurs en Chef et Ingé-
nieurs des Ponts et Chaussées (Arrêtés du 12
jui l let 1955).

AI. Paul Julien, Ingénieur en Chef des Ponts et
Chaussées à Par is (Cadre des T r a n s p o r t s ) a été,
pour compter du t"' jui l let 1955, nommé à l'em-
ploi d ' Inspecteur Général des T r a n s p o r t s , en rem-
placement numér ique de M. iMartin, décédé (Ar-
rêté du 12 juillet 1955. J.O. du 20 juillet 1955 .

NOMINATIONS

M. I g n a c e Dautray a é té n o m m é I n g é n i e u r au
Corps des Mines , à c o m p t e r d u I1"' j u i n 1955 el al'-
lec té à I 'Ar rond i - . - emen l M i n é r a l o g j q u e de Cler-
m o n t - F e r r a n d ( A r r ê t é s du 29 j u i n 1955. J .O . du
7 j u i l l e t I 9 5 5 j .

LEGION D'HONNEUR

M, Pierre Ruais, Ingénieur en Chef de* Poul-
et Chaussées à Paris , a été promu Oflicier dau-
l'Ordre de la Légion d 'Honneur au t i tre militaire
i,Décret du 2 septembre I 9 5 i . J.O. du 3 septembre
1954).

M. George* Glasser, Ingénieur en Chef de-
Ponts et Chaussées à Paris , a été p romu au Grade
d'Officier dans l 'Ordre de la Légion d'Honneur,
au titre du Secrétar ia t d 'Etat à l'Air (Décret du
10 mai 1955. J.O. du 1 8 ma i 1955).

M. Jean Baudet, Ingénieur en Chef des Pouls
et Chaussées à Maçon, a été promu au Grade d'Of-
ficier dans l 'Ordre de la Légion d 'Honneur, au ti-
tre de la Reconstruct ion (Décret du 4 juillet 1955.
J.O. du 5 juil let 1955).

Al. Frédéric Surleau, Inspecteur Général des
Poufs et Chaussées en retrai te à Paris , a été élevé
à la Dignité de Grand Officier dans l'Ordre Xa-
lioual de la Légion d 'Honneur f Décret du 12 juil-
let 1955. J.O. du I i juillet 1955;.

RETRAITES

M. Charte* de Brun, Ingénieur en Chef de-
Ponls et Chaussées à Vannes, a été admis à l'aire
\ a lo i r ses 'droits à la re t ra i te , à compter du 23
août 1955, dale de cessat ion de ses fonctions (Dé-
cret du 5 jui l let 1955. J.O. du 9 juil let 1955).

M. Henri Calvez, Ingénieur des Pon t s et Chaus-
sées à Lorient, a été admis à faire valoir ses
droits à la re t ra i te , à compter du 13 août 1955,
date de cessation de ses fond ions (Décret du II
juillet 1955. J.O. du 17 jui l let 1955).



SIGNAUX

12, rue Vaudrey — LYON
Entreprise agréée N° 9

CARACTÈRES et SYMBOLES I N R I l l i F
mm

GOUDRONNEUSES - POIMIS A TEMPS . PORTE-FUTS • APPABERS A TSRMA-
CADAM - FOHDOIRS -CHARRETTES MÉtAltIQUES - TOMBEREAUX - TONNES
A EAUX . BROUETTES . PitlES - PIOCHES - FOURCHES OUTIIS DE CARRIÈRE
•AlAIS 01 «OUTl APPAREILS DE itVA&E . 1NSTRUMEMTS D'ARPENTAGE

S I G N A L I S A T I O N
ELECTRO-AUTOMATIQUE
LANTERNES DE CHANTIER

SIGNAUX OFFICIELS
HOMOLOGUÉS N» 21
PAR LE MINISTÈRE DES T P.
SIGNALISATEURS DE
CHANTIERS PAVAL
R E G L E M E N T A I R E S
SIGNAUX OFFICIELS
Recouverts du Produit Réflecteur

• SCOTCHLITE „
(larptdipmälAPPUCATEURS AGRÉÉS

ECOUEN 6

PARIS 26

Répandeuset et répandeuses
mixtes " tous liants ", toutes

de 250 à 7 000 litres
Chasse neig«

* U MERVEILLEUX"
breveté S G D.G.

Montage et démon
tage en une dizai-
ns de minutes sur
tous camions ou
camionnettes

Abris de chantiers PAVAL 54
à éléments interchangeables
aies, de parois sans boulons

ET! VALLETTE &PAY OH
SOCIETE ANONYME AU CAPtTAi, D

IT, RUt MASStHA, L Y O N («M - Téléph. LA. 2*41 ~- R. C, Lyon B, 8S56



WILD'HEERBRUCC 19, AV. DE VILÜERS.PARIS . WAG.69

Ulmp, de F Anjou, 21, Bd G.-Dumesnil, Angers. Dépôt légal 3* trim. 1955, N" 350 Le Gérant : V. E.


